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 NOUVEAU ! 

«  » 
Conditions exclusives réservées aux adhérents CNAI 

 
Le CNAI a négocié auprès du cabinet CL assurances les conditions exclusives concernant la garantie « ILEXPRO «  

 
ILEXPRO prend en charge, pour les entreprises de 0 à 20 salariés, le coût des redressements et contentieux en principal, intérêts, 
majorations, accessoires : 

 
 Redressements fiscaux, TVA, IR, IS. 
 Redressements de taxes locales, parafiscales, foncières, immobilières. 
 Redressements de cotisations sociales, Urssaf, RSI, SSI, CIPAV. 
 Contentieux prud’homaux. 

 
Réaliser votre étude personnalisée ici 

 
Bénéficiez d’une remise exceptionnelle de 5% pour un engagement contractuel de 3 ans !* 

 
Pour tous renseignements contactez : 

 
                 Cécile CHABRAND                                 Thierry SANCHEZ 
                    09.71.04.74.37                                      07.86.73.62.86                       
     c.chabrand@cl-assurances.fr                 th.sanchez@cl-assurances.fr 
                                                                                  (MIA CL-assurances) 
 
* Remise appliquée sur le montant de la prime hors taxes parafiscales et frais de gestion 
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Garantie «  PERTE SUR REVENTE » 

Nouvelles conditions réservées aux membres du CNAI 

 
Le CNAI a négocié auprès du cabinet CL assurances les conditions exclusives concernant l’assurance « PERTE SUR REVENTE ». 

 
 Durée de 5 ans avec 9 faits générateurs garantis. 
 Montant plafond de la garantie 20% du prix d’achat TTC dans la limite de 50.000 €. 
 Suppression de la franchise en cas de sinistre. 
 Diminution des délais de carence. 

 
Pour tous renseignements contactez : 

 
 
                 Cécile CHABRAND                                 Thierry SANCHEZ 
                   09.71.04.74.37                                      07.86.73.62.86                       
     c.chabrand@cl-assurances.fr                 th.sanchez@cl-assurances.fr 
 
 
 
 

 

 

https://www.sociatax.com/devis-ilexpro-cl-assurances/
mailto:c.chabrand@cl-assurances.fr
mailto:c.chabrand@cl-assurances.fr
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Garantie «  TRESORISSIMMO » 

Nouvelles conditions réservées aux membres du CNAI 

 
Le CNAI a négocié auprès du cabinet CL assurances les conditions exclusives concernant l’assurance « TRESORISSIMMO ». 

 
 TRESORISSIMO c’est à la fois une aide juridique pour gérer : 

   Un litige avec une société de services, un prestataire, un salarié de l’immeuble. 
                       Un litige avec le voisinage, un non-respect du règlement de copropriété. 
 

 TRESORISSIMMO permet de couvrir les impayés de charges de copro. 
 
Pour tous renseignements contactez : 

 
 
                 Cécile CHABRAND                                 Thierry SANCHEZ 
                   09.71.04.74.37                                      07.86.73.62.86                       
     c.chabrand@cl-assurances.fr                 th.sanchez@cl-assurances.fr 
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